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d) D'inviter tous Jes Etats a participer a la Conference; 

e) D'inviter Jes representants des organisations qui ont 
re~u de I' Assemblee generale une invitation permanente a 
participer en qualite d'observateurs aux sessions et aux tra
vaux de toutes Jes conferences intemationales convoquees 
sous ses auspices a participer a la Conference en cette qua
lite, conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31 /152 
de l'Assemblee, en date des 22 novembre 1974 et 20 de
cembre 1976; 

.f) D' inviter les representants des mouvements de libera
tion nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblee generale, en date du 10 decembre 1974; 

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie a participer a la Conference conformement au paragra
phe 3 de la resolution 32/9 E de I' Assemblee generate, en 
date du 4 novembre 1977; 

h) D'inviter les institutions specialisees et l'Agence in
temationale de l'energie atomique, ainsi que Jes organes de 
l'Organisation des Nations Unies interesses et Jes organi
sations intemationales interessees. a se faire representer a 
la Conference par des observateurs; 

i) D'appeler !'attention des Etats et des autres partici
pants vises aux alineas cl ah ci-dessus sur I'opportunite de 
designer pour Jes representer des personnes particuliere
ment competentes dans le domaine qui sera examine: 

j) De presenter a la Conference : 

i) Toutes Jes observations et propositions re~ues des 
gouvemements et des organisations intemationales 
interessees; 

ii) Une compilation analytique de ces observations et 
propositions etablie par le Secretaire general: 

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures 
d' application, Jes reserves et les autres clauses finales: 

iv) Toute documentation et toutes recommandations 
pertinentes ayant trait aux methodes de travail et a la 
procedure; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le per
sonnel et les facilites necessaires a la Conference; 

/) De veiller a ce que les dispositions necessaires soient 
prises pour assurer la participation effective a la Confe
rence des representants dont ii est question aux alineas e et 
J ci-dessus, notamment l'ouverture des credits necessaires 
pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnite jour
naliere de subsistance; 

6. Decide que les langues de la Conference seront 
celles utilisees a I' Assemblee generale et dans ses grandes 
commissions. 
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33/94. Rapport du Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de 
l'Organisation 

L' Assemblee generate, 

Reaffirmant son soutien aux buts et principes enonces 
dans la Charte des Nations Unies. 

Rappelant ses resolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 
12 decembre 1969. 2697 (XXV) du 11 decembre 1970, 
2968 (XXVII) du 14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 decembre 1974. 

Rappe/ant /ga/emrnt ses resolutions 2925 (XXVII) du 
27 novembre I 972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 
et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974. relatives au raffer
missement du role de !'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en partirnlier sa resolution 3499 (XXX) du 
15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite spe
cial de la Charle des Nations Unies et du raffermissement 
du ri')le de I"Organisation. et ses resolutions 31 /28 du 
29 novembre 1976 et 32/45 du 8 decembre 1977. 

Avant examine le rapport du Comite specia1' 0
• 

Not ant que des progres ont etc faits dans I' accomplisse
ment du mandat du Comite special, 

Not ant I' importance que les consultations entre Jes 
membres du Comite special et les autres Etats intcresscs. 
avant les sessions du Comitc, peuvent avoir pour faciliter 
l'accomplissement de sa tache. 

Considerant que le Comite special ne s·est pas encore 
completement acquittc du mandat qui lui a cte confic. 

I. Prend acre du rapport du Comitc special de la 
Charle des Nations Unies et du raffermissement du role de 
!"Organisation; 

2. Dl;cidc que le Comite special doit poursuivre ses 
travaux en vue de s · acquitter des !aches suivantes qui lui 
ont ctc confices : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont cte faites ou 
qui scront faites au scin du Comitc et preciser cclles qui 
ont suscitc un interet particulier: 

h) Examiner les propositions qui ont ctc faitcs OU qui 
seront faites au sein du Comite en vue d'accorder la prio
rite a l"examen des domaines dans lesquels un accord gc
m;ral est possible: 

3. Prie le Comitc special, a sa prochaine session : 

o) D"arreter la liste et determiner I'examen des propo
sitions qui ont ete faites par Jes Etats Membres concernant 
le probleme du reglement pacifique des differends: 

h) De poursuivre ses travaux au sujet des propositions 
faites par les Etats Membres concemant le probleme du 
maintien de la paix et de la securite internationales afin de 
dresser la liste desdites propositions et de les examiner: 

I') D"examiner les propositions faites par Jes Etats 
Membres concemant la question de la rationalisation des 
procedures existantes de l'Organisation des Nations Unies 
et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets; 

4. Prie le Comitc special de ne pas perdre de vue 
I' importance de parvenir a un accord general chaque fois 
qu'il presente un interet pour le resultat de ses travaux; 

5. Prie instamment les membres du Comite special de 
participer pleinement aux travaux qu'il entreprend dans 
l'accomplissement du mandat qui Jui a ete confie; 

6. Invite Jes gouvernements a presenter OU a mettre a 
jour. s'ils l'estiment necessaire, leurs observations et pro
positions, conformement a la resolution 3499 (XXX) de 
I' Assemblee generale; 

10 Documents ofjiciels lie /' A.1·semhlee generalc trente-troisiime s,•s· 
"""· Supplement 11" 33 (A/33/33). 
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7. Prie le Secretaire general de foumir au Comite spe
cial tout l'appui necessaire. y compris l'etablissement de 
comptes rendus analytiques de toutes ses seances: 

8. Prie le Comite special de presenter un rapport sur 
ses travaux a I' Assemblee generate !ors de sa trente
quatrieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee '"Rapport du 
Comite special de la Charte des Nations Unies et du raf
fermissement du role de I 'Organisation··. 
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33/95. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite des relations avec 
le pays hote I I ' 

Considerant que Jes problemes ayant trait aux privileges 
et immunites de !'Organisation des Nations Unies et au 
statut des missions accreditees aupres d' elle presentent une 
grande importance et un interet commun pour les Etats 
Membres, y compris le pays hote, ainsi que pour !'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble. 

Exprimant sa preoccupation au sujet de ]'incident et de 
tous ses aspects ayant abouti a ce qu · un representant di
plomatique d'un Etat Membre de J'Organisation des Na
tions Unies a ete unilateralement prie de quitter le pays 
hote, 

I. Prend acte du rapport du Comite des relations avec 
le pays hote; 

2. Considere que la securite des missions accreditees 
aupres de !'Organisation des Nations Unies et celle de leur 
personnel sont indispensables a l'exercice efficace de ]curs 
fonctions, note avec satisfaction Jes assurances donnees par 
les autorites competentes du pays hote et reconnait J'utilite 
des diverses mesures prises a cet effet; 

3. Demande instamment au pays hote de prendre sans 
retard toutes Jes mesures requises pour prevenir tous actes 
portant atteinte a la securite des missions et de leur person
nel ou a l'inviolabilite de leurs biens et pour garantir aux 
missions des conditions de sejour et de travail normales: 

4. Demande instammelll au pays hote de continuer a 
prendre des mesures pour arreter, poursuivre en justice et 
punir Jes responsables des delits contre Jes missions accre
ditees aupres de !'Organisation des Nations Unies confor
mement a la loi federate de 1972 relative a la protection 
des agents officiels etrangers et des htites officiels des 
Etats-Unis 12 ; 

5. Demande aux missions des Etats Membres. en vue 
de faciliter le cours de la justice, de cooperer aussi pleine
ment que possible avec les autorites federales et locales des 
Etats-Unis dans Jes affaires interessant la securite de ces 
missions et de leur personnel: 

6. Demande au pays hote d'eviter de prendre des me
sures non compatibles avec !'execution effective des obli
gations qu'il a assumees en conformite du droit intematio-

11 Ibid., Supplement n" 26 (A/33/26 et Corr.2). 
12 Public law No. 92-539 des Etats-Uni, (voir A/X871/Rev I). 

nal relativement aux privileges et immunites des Etats 
Membres: 

7. Prie le Secretairc general d'engager des consulta
tions avec le pays htite au sujet de la procedure a suivre 
pour les consultations entre le pays hl)te et les Etats Mcm
bres OU le Secretaire general visees a l'alinea h de la sec
tion 13 de I' Accord entre I 'Organisation des Nations Unies 
et les Etats-Unis d'Amerique relatif au Siege de !'Organi
sation des Nations Unies u et de faire rapport au Comite 
des relations avec le pays hote en 1979; 

8. Fait appel au pays hote pour qu'il reexamine les 
mcsures prises au sujet du stationnement des vehicules di
plomatiques en vue de mieux repondre aux desirs et aux 
besoins de la communaute diplomatique et pour qu'il envi
sage de mettre fin a la pratique consistant a infliger des 
contraventions aux diplomates: 

9. Sc _Nlicitc de cc que la communaute diplomatique 
est disposee a cooperer pleinement avec Jes autorites loca
les afin de resoudre Jes problemes de circulation et note. i1 
eel egard, qu'il serait souhaitable que Jes missions s'effor
ccnt dans la mesure du possible d'utiliser des pares de sta
tionnement en dchors de la voie publique; 

I 0. Exprime /' c.1poir quc J'on poursuivra et intensifiera 
lcs efforts deployes pour mettre en a:uvre un programme 
d'information de nature a mieux renseigner la population 
de la ville de New York et de ses banlieues sur les privile
ges et immunites du personnel des missions accrcditees 
aupres de !'Organisation des Nations Unies et sur !'impor
tance des fonctions intemationales exercces par cc per
sonnel; 

11. Note que des difficultes ont surgi au sujet de fac
tures non payees pour des biens et services foumis par des 
particuliers et des organisations a certaines missions accre
ditees aupres de l'Organisation des Nations Unies et acer
tains diplomates attaches a ces missions et suggere que k 
Secretariat et Jes autres interesses s'efforcent ensemhle de 
resoudre ces diffirnltes: 

12. f:".tprime so iratitudc a la Commission de la ville 
de New York pour les Nations Unies et le corps consulaire 
et aux organismes 4ui l'aident dans Jes efforts qu'elle de
ploie pour repondrc aux besoins, aux interets et aux exi
gences de la communaute diplomatique, pour lui foumir 
des facilites d'accueil et pour favoriser la comprehension 
mutuelle entre la communaute diplomatique et la popula
tion de la ville de New York: 

13. D<'cide 4ue le Comite des relations avec le pays 
hbte poursuivra ses travaux. conformement a la resolution 
28 I 9 ( XXYI) de I' Assemblee generale. en date du 15 de
cembre 1971. en vue d'examiner de fac;on plus regulierc 
toutes Jes questions entrant dans le cadre de son mandat. et 
prie le Secretaire t!eneral de foumir au Comite toute !'as
sistance neccssaire: 

14. f)(;cidc d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee .. Rapport du 
Comite des relations avec le pays hfoe". 

'' Rc'solution I n9 1 II\ 
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